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Le Mot du Maire  
  
 

Chamignottes, Chamignots, 
 

Vivre mieux et bien à Chamigny, objectif principal de l’équipe municipale. 
En 2013 le taux des impôts communaux voté par le Conseil Municipal a été maintenu et ceci 
depuis 2006. 
Néanmoins, le contribuable a été imposé au-delà de la limite choisie par le Conseil Municipal 
du fait de la loi de finances ayant pour conséquence la modification des bases d’imposition 
décidée par l’Etat. 
Les derniers gros travaux se sont achevés en 2008, autour de l’école et du Centre de loisirs. 
Mais des travaux d’entretiens sont nécessaires chaque année pour préserver notre Patrimoine. 
Deux projets ont été réalisés au cours de ce mandat et ceci sur fonds propres, le terrain de jeux 
pour les petits sur la place de l’église et le Columbarium au cimetière. Assurer la pérennité du 
Centre de loisirs (créé en 1997) et la garderie périscolaire est un engagement des différentes 
équipes avec lesquelles j’ai eu le plaisir de travailler. Ce service phare de notre Commune 
répond aux besoins d’un grand nombre de parents. 
Lors du passage du gaz naturel, l’occasion s’est présentée d’enfouir les réseaux TELECOM et 
EDF ; opportunité que les élus en place à ce moment-là ont fait le choix de saisir. 
L’acquisition de deux petites maisons, lesquelles servent aujourd’hui à loger deux familles, a 
enrichi le Patrimoine de notre Commune. 
Ces travaux ont nécessité des emprunts  que la Commune a contracté après renégociation de 
la dette. L’autofinancement a permis d’acquérir une grange, de réaliser le terrain de sports et 
des réfections de voirie pour en citer certaines : allée d’Ormoy, rue du Port de Vaux, etc 
Sans oublier les factures onéreuses générées par l’orage du 13 mai 2009 qualifié de catastro-
phe naturelle. 
La priorité de l’équipe municipale est de ne pas accentuer la charge du contribuable. 
Pour 2013, le point fort des dépenses programmées est la réfection de plusieurs tronçons de 
voirie (le Rouget, Beauval, Domaine de Tanqueux, sente de la Madeleine) et le remplacement 
des gouttières de la Mairie. 
Comme je l’ai précisé lors des vœux, nous sommes dans la logique de désendettement de la 
Commune, ainsi je peux annoncer dès à présent qu’un emprunt, dont l’annuité est de 57 000 €, 
se termine cette année. 
En perspective, des réductions des dotations de l’Etat ; cela nous permettra de maintenir une 
gestion équilibrée sans hausse d’impôts locaux. 
Le Conseil Municipal et moi-même restons à votre écoute pendant cette période que j'espère 
estivale et vous souhaitons de bonnes vacances ensoleillées avec un repos mérité. 
 
Bien à vous      Jeannine Beldent 

        Maire 
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LA COMMUNE . . .  

Les administrés de Chamigny sont également accueillis à la Communauté de Communes du Pays Fertois 
22 rue du Général Leclerc à La Ferté sous Jouarre au 01 60 22 10 92  pour : 

 
AVIMEJ  : Assistance aux problèmes juridiques  au premier étage, sur le palier (porte de gauche) 
Antenne de justice en collaboration avec le Tribunal de Grande Instance de Meaux. 
Cette association agréée apporte une aide pour l’accès au droit (droit des personnes, du travail, de la consommation, du logement, 
des biens), l’aide aux victimes. Consultations gratuites et confidentielles. 
Les premiers, troisièmes et cinquièmes vendredi de chaque mois de 9h à 12h et de 13h30 à 17h au 01 60 22 52 54 
Possibilité de rendez-vous auprès de Madame COQUET au 01 60 22 10 92 
 
CARED  au premier étage, sur le palier (porte de droite) 
Cellule d’Aide à la Recherche d’Emploi pour les personnes en Difficulté : 
Les mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h au 01 60 22 98 47 fax 01 60 22 84 79 Email cared.ferte@wanadoo.fr 
 
Centre 77 
Aide à domicile. 
Cette association organise l’aide à domicile aux personnes se trouvant en difficulté temporaire ou permanente et met à leur dispo-
sition des équipes de professionnelles capables de s’adapter aux situations les plus diverses. Elle propose également pour votre 
confort des prestations de ménage, garde d’enfants, jardinage : 
Le jeudi matin de 9h à 12h au 01 75 99 90 11 
 
Aide à la création d’entreprises  au premier étage, salle du fond (porte n°23) 
Pour vous accompagner dans toutes vos démarches de création d’entreprise. 
Le dernier mardi de chaque mois, sur rendez-vous au 01 60 22 99 97 (Fabrice ACKER) 
 
Mission locale 
Centre social : 
Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 - le vendredi de 9h à 12h au 01 60 22 19 19 

ETAT CIVIL  
 
  Naissances             Mariages       Décès 
02.12 2012 LHOMME PULIN Ethan 29.09 2012  GRONDEIN Lionel    24.06 2012 LIARDEAUX Paul 
11.12 2012 ROUX Nathaniel            avec SIM Jung-Eun    28.06 2012 DELFAU Simone 
05.03 2013 HAUDUC Mathéo          03.10 2012 BECQUET Pierre 
10.03 2013 BIHOURD Jessy  1.05 2013    MACHADO DE MELO Jean-Paul  08.10 2012 NOBRE Antonio 
24.04 2013 DESEUVRE Naëlle            avec ELLAPIN Catherine   09.12 2012 VESPUCE Dominique 
14.06 2013 PACHOT Marc          24.12 2012 COULOMBIER Jacques 
17.06 2013 BRUMANT Shynaëlle 22.06 2013 GOUBIN Pascal    17.01 2013 HUGUES Marie-Ange 
24.06 2013 CHENNOUNE Redwan   avec HOARAU Noëlle   19.03 2013 GOSSELET Daniel 

Déchets : collecte robotisée 
Le 1er octobre 2013, la collecte des ordures ménagères et du tri sélectif 
s’effectuera à l’aide d’un camion automatisé muni d’un bras manipulateur 
commandé par le chauffeur. 
C’est grâce à ce procédé qu’il a été possible de maintenir les coûts des 
services. 
Les services de la Communauté de Communes du Pays Fertois ont 
rencontré les élus de toutes les communes pour faire le point sur ce 
procédé, expliquer son intérêt et aborder les lieux qui posent problèmes : 
rue à sens unique, point de regroupement, impasse, etc 
De plus, une directive européenne interdit désormais la collecte en marche 
arrière du camion. 



  

  

 

REGLES DE CIVILITES  
  

 
 Nous vous rappelons quelques règles de civilités :   
                                                             
Sont interdits tous bruits sur la voie publique de jour comme de nuit. 
Le stationnement est interdit sur les trottoirs et peut amener une 
verbalisation de 35€ (article R417-10 du code de la route). 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par les particuliers ne 
peuvent être effectués que : 
 -de 7h à 20h les jours ouvrés 
 -de 9h à 12h et de 15h à 19h30 les samedi 
 -de 10h à 12h les dimanche et jours fériés. 
Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de 
prendre toutes mesures propres à éviter de porter atteinte à la tranquillité 
du voisinage ou à la santé de l’homme, y compris par l’usage de tout 
dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et  
intempestive.  
Sont interdits tous brûlages à l’air libre d’ordures ménagères et de tout autre 
déchet polluant. 
Sont interdits tous feux de végétaux, chaumes, pailles, broussailles, friches,  
...ceux-ci toute l’année. 

 
AMENDE de 35€ à 450€  

. . . LA COMMUNE . . .  

   

AGENDAAGENDAAGENDA   
CHAMIGNOTCHAMIGNOTCHAMIGNOT    

   
   

14 et 15 septembre 201314 et 15 septembre 201314 et 15 septembre 2013   
Journées du PatrimoineJournées du PatrimoineJournées du Patrimoine   
���    

——————---   
   

19 octobre 201319 octobre 201319 octobre 2013   
Repas à thèmeRepas à thèmeRepas à thème   

   
——————---   

   
24 novembre 201324 novembre 201324 novembre 2013   

Bourse aux vêtementsBourse aux vêtementsBourse aux vêtements   
   

——————---   
   

14 décembre 201314 décembre 201314 décembre 2013   
Marché de NoëlMarché de NoëlMarché de Noël   

   

 

QUELQUES NUMEROS  
D'URGENCE   

· Toutes Urgences 
(numéro euro-
péen) 

112 

· Centre Antipoison 
(Paris)           

01 40 05 48 48 

· URGENCE EDF           0 810 333 077                                    

· URGENCE GAZ 0 810 433 077 

· Gendarmerie                                 
La Ferté sous 
Jouarre  

01 60 22 01 19 

· Police Municipale 
La Ferté sous   
Jouarre 

01 60 22 33 66 

· Sapeurs Pompiers     18  ou 
 01 60 22 18 18 

· SAMU     15 

· Police Secours 17 

A l’occasion de la fête du Patrimoine, le Conseil Municipal invite les artistes chamignots 
à venir exposer leurs œuvres à la salle polyvalente (peintures, dessins, sculptures, etc). 
Les chamignots de tout âge seront les bienvenus et chaque artiste aura une grille à sa 
disposition pour valoriser ses tableaux. 
Cette exposition sera proposée à l’ouverture des samedi 14 et dimanche 15 septembre 
après-midi. 
Nous vous invitons à prendre contact dès à présent avec la Mairie. 
Le samedi 14 septembre à 18h en l’église de Chamigny, les élèves de l’école de musique 
intercommunale se produiront avec Monsieur Ron SORTER (musicien chamignot) lors 
d’un concert, à l’issue duquel le verre de l’Amitié sera offert à tous les participants. 

  
MMAIRIEAIRIE   DEDE  CCHAMIGNYHAMIGNY   

  
HHORAIRESORAIRES  DD’’OUVERTUREOUVERTURE  

DUDU  LUNDILUNDI  AUAU  JEUDIJEUDI  DEDE  
99HH30 30 ÀÀ  1111HH3030  

ETET  LELE  VENDREDIVENDREDI  DEDE  
1313HH30 30 ÀÀ  2020HH  

01 60 22 05 4601 60 22 05 46  
mairiemairie--

chamigny@wanadoo.frchamigny@wanadoo.fr  



  

  

. . . LA COMMUNE 
La chasse aux œufs 
lundi 1er avril 2013 

La Commémoration du 8 mai 

Le repas des Anciens 
jeudi 21 mars 2013 

Le loto des Anciens 
jeudi 16 mai 2013 

La chasse aux œufs du lundi de Pâques a attiré de nombreux enfants. 
La météo était au rendez-vous pour quelques heures 

et chacun est reparti pressé de déguster sa précieuse récolte. 

Comme chaque année, les Anciens se sont retrouvés 
En présence de la centenaire du village 

et se sont ravis de l’excellent repas 
concocté par le Château Marysien. 

Force est de constater 
que l’on peut vivre vieux à Chamigny. 

Le 8 mai 2013, nous nous sommes réunis 
devant le monument aux morts 

pour évoquer le 68ème anniversaire 
de la fin de la deuxième guerre mondiale 

et rendre hommage aux victimes de cette guerre 

Les participants 
ont apprécié cette animation 

et se retrouveront 
pour des après-midi 

de jeux et de convivialité 

Sous l’égide du comité des fêtes 
un loto a été organisé 

pour les Anciens du village 



  

  

COMPTES RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX 

 
Convocation du Conseil Municipal adressée le 22 janvier 2013 

pour la réunion du 29 janvier 2013 
Ordre du jour  : 
Demande d’avance sur subvention 2013 de Familles Rurales, approbation charte développement durable, signature 
contrat unique avec la CCPF CEJ CAF, autorisation de délivrer les données d’informations géographiques au 
SMERSEM, avenant à la convention CCPF pour l’urbanisme, exonérations facultatives de taxes d’aménagement 
des surfaces à usage de stationnement, commande de détecteurs de fumée. 
Information : compte-rendu de la Commission voirie, demande de subvention du Centre 77, demande de subvention 
« les Grognards de la Marne », proposition de réalisation du bulletin municipal  
 
 
 
 
 

L’an deux mille treize, le vingt neuf janvier, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Chamigny, 
régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle des délibérations sous la présidence de Madame Jeannine            
BELDENT, Maire. 
 
Présents : Adjoints : Mr Pierre, Mme Moutoussamy, Mme De Carvalho-Figaro, 

Mr Boulet, Mmes Bigaré, Jolivet, Sanchez, 
Mrs Alibert, Brissiaud, Robbé, Mme Faradon, 

formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents :  Mr Lesueur excusé, donne pouvoir à Mr Pierre, 
  Mme Alberola excusée, donne pouvoir à Mme Faradon. 
 
Secrétaire de la séance : Mme De Carvalho-Figaro. 
Le compte-rendu de la séance du 30 novembre 2012 est lu et approuvé. 
 
Demande d’avance sur subvention 2013 de Familles Rurales 
Madame le Maire fait lecture au Conseil Municipal du courrier de l’association Familles Rurales en date du 05 
décembre 2012 sollicitant un acompte sur la subvention de fonctionnement 2013 et correspondant au 1er trimestre, 
soit la somme de 19 500 €. L’association fait part dans ce courrier de ses difficultés financières et d’une trésorerie 
fragile. 
Madame le Maire résume l’historique des différentes rencontres qui ont eu lieu avec les membres de l’association et 
fait part au Conseil Municipal des difficultés de trésorerie que rencontre l’association. Elle met à disposition des 
membres du Conseil Municipal le bilan que lui a remis l’association. 
Madame le Maire fait un bref résumé des familles qui utilisent les services de l’association sur les données 2011, les 
chiffres de l’année 2012 n’ayant pas été communiqués : 
-périscolaire :   92 enfants dont 14 hors commune, 
-séjours :    35 enfants dont 19 hors commune, 
-centre aéré : 170 enfants dont 74 hors commune. 
En ce qui concerne le bilan fourni, Mr Alibert souhaite savoir qui a édité ce document et pourquoi il fait mention 
d’une réduction de la subvention 2013. 
Madame le Maire précise que le bilan a été remis par l’association et qu’en ce qui concerne une baisse de 
subvention, ce sujet n’a pas été discuté puisque le montant de la subvention sera décidé en Conseil Municipal 
lors du vote du budget 2013. 
Il semble y avoir une confusion avec l’arrêt des séjours d’été financés par la Mairie. 
Mr Alibert s’étonne que l’on vote une avance sur subvention dans ces conditions. 
Madame le Maire expose les propositions de l’association pour redresser la situation : 
-augmentation des tarifs du centre de loisirs en tenant compte des ressources des usagers, 
-réduire le temps de travail des salariés du centre de loisirs de 35 heures par semaine à 30 heures par semaine, 
-suppression d’un poste salarié, 
Vu la demande présentée par l’association Familles Rurales afin d’obtenir le versement d’une avance sur la 
subvention de fonctionnement annuelle correspondant aux périodes de versement de janvier à mars 2013, 

SEANCE DU 29 JANVIER 2013 



  

  

 
Considérant qu’il est nécessaire de permettre le fonctionnement de l’association Familles Rurales en début de 
l’année 2013, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 10 voix pour et 4 abstentions (Mrs Alibert, Brissiaud, 
Mme Faradon et pouvoir) : 
-de verser une avance de 19 500 € sur la subvention de 2013, 
-d’inscrire les crédits correspondants au Budget de l’exercice 2013, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer tout document à cet effet. 
Madame le Maire reprend son exposé des propositions de l’association pour équilibrer la situation. Elle résume son 
rendez-vous avec le représentant de la Fédération Départementale Familles rurales qui envisage de prêter la somme 
de 8 000 € à l’association jusqu’en juin 2013 et de l’assister dans toutes les démarches qu’elle entreprendra pour 
apurer sa situation (Conseil juridique notamment). 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’elle souhaite qu’une motion soit prise sur les trois engagements 
pris par l’association pour rétablir sa situation, cette motion devant offrir également une caution morale à la 
Fédération Départementale. 
Mr Alibert estime qu’il est difficile de se prononcer au moyen d’une motion, la situation financière de l’association 
étant confuse et ses engagements sans concrétisation à ce jour. 
Le Conseil Municipal note l’engagement de l’association à mettre en œuvre dans les meilleurs délais leurs 
propositions : 
-augmentation des tarifs du centre de loisirs en tenant compte des ressources des usagers, 
-réduire le temps de travail des salariés du centre de loisirs de 35 heures par semaine à 30 heures par semaine, 
-suppression d’un poste salarié, 
Cette motion est retenue à 9 voix pour et 5 abstentions (Mrs Alibert, Robbé, Brissiaud, Mme Faradon et pouvoir). 
 
Approbation charte développement durable 
Madame le Maire précise au Conseil Municipal que suite à la réunion du Conseil Communautaire du mercredi 19 
décembre 2012, il est proposé à chaque commune de délibérer sur l’adoption de la charte du développement durable 
du Conseil Général. 
Madame le Maire fait lecture de ladite charte et précise qu’un exemplaire de celle-ci a été remis à chaque Conseiller. 
Madame le Maire précise que la Commune s’est engagée depuis plusieurs années à ne pas utiliser de produits 
phytosanitaires et à inciter les administrés à récupérer les eaux pluviales. 
Au niveau du Domaine de Tanqueux, un système de récupération des eaux de pluie existe, mais pas dans les 
Hameaux ni dans le Bourg. 
Par ailleurs, l’octroi des subventions départementales dans le domaine de l’eau est subordonné aux respects de 
l’éco-condition suivante : cette charte met en avant les engagements sur le développement durable auquel le 
Département est attaché. 
Madame le Maire précise que l’octroi des subventions départementales dans le domaine de l’eau est subordonné aux 
respects de l’éco-condition suivante :  
Signature de la charte du développement durable 
Cette charte met en avant les engagements sur le développement durable auxquels le Département est attaché. 
Elle comprend : 
4 articles généraux 
-intégrer les données environnementales, 
-impliquer la population, 
-communiquer, 
-optimiser les coûts d’investissement et de fonctionnement. 
6 articles axés sur le domaine de l’eau 
-préserver et améliorer les ressources en eau, 
-assurer aux  écosystèmes une bonne fonctionnalité, 
-intégrer des SOPRE et des SOSED pour les opérations de plus 150 K€, 
-promouvoir des matériaux locaux et favoriser les techniques économes en énergie, des CCTP adaptés,  
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-gestion des eaux pluviales à la parcelle, des éclairages basses consommations, pas de Phytos pour l’entretien des 
espaces, des volumes de déchets optimisés, 
-des essais de réception par un organisme indépendant. 
Considérant que le Département de Seine-et-Marne a développé depuis de nombreuses années une politique dans le 
domaine de l'eau, afin de reconquérir la qualité des ressources en eau superficielle et souterraine et en favoriser une 
gestion durable, 
Considérant que toute collectivité qui prétend à l'obtention d'une subvention du Département sur la thématique de 
l'eau, doit adhérer à la charte du Département en faveur du développement durable, 
Considérant que le maître d'ouvrage s'engage lors de la signature du document à respecter les articles composant la 
charte,  
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
Approuve la charte du développement durable dans le cadre de la politique de l'eau et proposée aux collectivités par 
le Département de Seine-et-Marne, 
Autorise Madame le Maire à signer la charte ci-dessus désignée et conclue entre la commune de Chamigny et le 
Conseil Général de Seine-et-Marne. 
 
Signature contrat unique avec la CCPF CEJ CAF 
Madame le Maire expose que la commune de Chamigny a signé depuis plusieurs années un Contrat Enfance 
Jeunesse (CEJ) avec la CAF. 
Pour des raisons pratiques la CAF souhaite que les Contrats Enfance Jeunesse soient regroupés à la Communauté de 
Communes du Pays Fertois qui deviendrait signataire unique du CEJ pour les communes intéressées. 
Les subventions versées par la CAF continueront à être versées directement à la Commune. 
Vu la délibération du 05 décembre 2007 portant renouvellement du Contrat Temps Libre (CTL), 
Vu la délibération du 07 novembre 2008 portant changement d’intitulé dudit contrat : Contrat Enfance Jeunesse 
(CEJ), 
Vu la mise en place par la Communauté de Communes du Pays Fertois d’un RAM familial et la volonté de la CAF 
d’avoir un seul interlocuteur concernant les Contrats Enfance Jeunesse, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire-Adjoint à signer le contrat unique 
CEJ avec la Communauté de communes du Pays Fertois et la CAF ainsi que tout document relatif audit contrat. 
 
Autorisation de délivrer les données d’informations géographiques au SMERSEM 
La commune de Chamigny est adhérente au SMERSEM. 
Le SMERSEM met en place un Système d’Informations Géographiques comme le préconise la directive européenne 
INSPIRE. 
Cet outil cartographique et de gestion, mutualisée entre ses services, les communes, les EPCI situés sur son territoire 
l’ensemble des concessionnaires de réseaux, permettra à chacun de visualiser toutes les informations réseaux sur 
support unique et centralisé sur internet. 
Les données de base servant de support de structuration à l’ensemble du Système d’Informations Géographiques 
(SIG) mutualisé sont celles mises à disposition des collectivités gratuitement par l’IGNN au travers de son référen-
tiel à grande échelle. 
Au titre de la récupération des éléments, les fichiers fonciers, et les réseaux d’électricité sont à ce jour implantés sur 
cette application. 
Les réseaux gaz sont en cours d’intégration pour les communes qui ont transféré cette compétence au SMERSEM. 
Pour permettre au SMERSEM de progresser dans sa démarche, la commune de Chamigny est sollicitée pour donner 
l’autorisation au SMERSEM de collecter auprès de ses concessionnaires les données cartographiques des réseaux 
situés sur son territoire ; à savoir les réseaux d’eau potable, d’assainissement des eaux usées, d’éclairage public, de 
communications électroniques, de gaz, de fibre optique. 
Vu l’adhésion de la commune de Chamigny au Syndicat Mixte d’Energies en Réseaux de Seine-et-Marne pour sa 
compétence obligatoire l’électricité, entérinée par arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2008, 
Vu l’adhésion de la commune de Chamigny au Syndicat Mixte d’Energies en Réseaux de Seine-et-Marne pour sa 
compétence de distribution publique de gaz par délibération en date du 17 décembre 2009, 
Vu la compétence non déléguée en matière d’éclairage public de la commune de Chamigny, 
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Considérant la mise en place par le SMERSEM d’un Système d’Informations Géographiques selon la directive 
européenne INSPIRE, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
Autorise : 
-le SMERSEM à recueillir l’ensemble des données cartographiques détenues par la commune de Chamigny pour les 
réseaux d’eau potable et d’assainissement des eaux usées, d’éclairage public, de communications électroniques, de 
gaz, de fibre optique, 
-Madame le Maire à signer toute convention d’échange de données cartographiques. 
 
Avenant à la convention CCPF pour l’urbanisme 
Madame le Maire donne lecture de la délibération en date du 29 février 2012 portant délégation de signature aux 
agents de la Communauté de Communes du Pays Fertois pour l’instruction des CUa et CUb. 
Madame le Maire expose que l’agent de Mairie chargée de l’urbanisme est partie en retraite. 
Par ailleurs, la DDT souhaite, à moyenne échéance, ne plus instruire les permis de construire et déclarations 
préalables. 
D’autre part, la Commune peut bénéficier à titre gracieux des compétences des agents de la Communauté de 
Communes du Pays Fertois qui, de plus, en cas de difficulté, effectuent des visites « in situ » contrairement à la 
DDT. 
En conséquence, Madame le Maire propose d’étendre la délégation de signature des agents de la Communauté de 
Communes du Pays Fertois aux permis de construire et déclarations préalables. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles R.410-5 et R.423 du Code de l’Urbanisme autorisant l’autorité compétente à charger un groupement 
de collectivités des actes d’instruction, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 25 mai 2011 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes du Pays Fertois,  
Vu l’arrêté DRCL-BCCCL-2011 n°107 en date du 27 décembre 2011 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes du Pays Fertois, 
Vu la délibération du vingt huit février 2012 approuvant la convention entre la Communauté de Communes du Pays 
Fertois et la commune de Chamigny et autorisant Madame le Maire à signer l’arrêté de délégation de la 
Communauté de Communes du Pays Fertois chargées de l’instruction des dossiers d’autorisation d’occupation des 
sols, 
Vu l’arrêté n° 2012-006 donnant délégation de signature aux agents de la Communauté de Communes du Pays 
Fertois pour les certificats d’urbanisme de simple information et certificats d’urbanisme opérationnels, 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
Approuve la délégation de signature complémentaire aux agents de la Communauté de Communes du Pays Fertois 
pour les demandes préalables et les permis de construire, 
Autorise le Maire-Adjoint à signer l’avenant à ladite convention ainsi que l’arrêté de délégation de signature aux 
agents de la Communauté de Communes du Pays Fertois pour les demandes préalables et les permis de construire. 
 
Exonérations facultatives de taxes d’aménagement des surfaces à usage de stationnement 
Madame le Maire expose que le Plan d’Occupation des Sols de la Commune impose pour chaque construction une 
place couverte et une place à l’air libre. 
La loi de finances rectificative pour 2012 permet à la Commune de délibérer avant le 28 février 2013 pour exonérer 
partiellement ou totalement les surfaces de stationnement  annexes aux constructions à usage d’habitation à 
l’exclusion du stationnement intérieur des maisons individuelles. 
La possibilité est également prévue de délibérer pour un an reconductible. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas procéder à une exonération partielle ou totale. 
 
Commande de détecteurs de fumée 
Madame le Maire fait lecture du mail de Monsieur FOREY, Capitaine du SDIS à La Ferté sous Jouarre, proposant 
une commande groupée de détecteurs de fumée. 
Le Conseil Municipal souhaite, avant de procéder à une telle commande, qu’un point soit fait avec le Capitaine 
FOREY sur les bâtiments qui doivent être équipés.  
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Information  
 
Compte-rendu de la Commission voirie 
Madame le Maire remet au Conseil Municipal un exemplaire du compte-rendu de la Commission voirie réunie le 
jeudi 24 janvier 2013 envisageant les travaux à effectuer. 
La Commission de voirie propose ce qui suit : 
-réfection de la sente de la Madeleine du n°17 au n°19 selon devis d’un montant H.T. de 9 046.80 €. La réfection est 
maintenant envisagée à partir du n°2 de la rue et un devis complémentaire est en attente, 
-réfection de la sente de la Madeleine à partir du point de réfection réalisé en 2012 au CD80, selon devis d’un 
montant HT de 23 937 €, 
-réfection de l’avenue des Vignes du n°17 au n°19 selon devis d’un montant HT de 9 320.64 €, 
-en ce qui concerne villas de l’Albatros, compte tenu du coût de l’opération il est envisagé une intervention sur un 
linéaire moins important que celui prévu au devis reçu par la Commission de voirie. Un nouveau devis sera 
présenté. Reste à chiffrer ce tronçon. 
Un devis en deux tranches est envisagé, les travaux devant porter sur l’entrée et la sortie de la rue qui sont très 
abimées, 
-pour le tronçon villas de la Bergeronnette, il est également demandé un nouveau devis pour traiter l’entrée du 
linéaire, 
-réfection de la route de Beauval (devis pour un montant HT de 36 670,28 €) : une visite sur place est programmée 
avec le Maire de la commune d’Ussy sur Marne le 1er février 2013 à 11 heures pour lui proposer un fonds de 
concours. 
-lors de la visite effectuée par les membres de la Commission voirie, deux points défectueux ont été constatés 
avenue des Vignes, qui seront à chiffrer : 

-avaloir face au n°2 : les travaux sont urgents compte tenu de la dangerosité existante, 
-chaussée face au n°79. 

 
Demande de subvention du Centre 77 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de subvention faite par cette association et précise 
que cette dernière vient d’obtenir une autorisation pour les malades atteints de la maladie d’Alzeimer. 
Le territoire d’intervention de cette association est très étendu. 
Madame le Maire informe également le Conseil Municipal que Mr PLANQUETTE, Directeur Général, propose de 
venir présenter son association. 
 
Demande de subvention « les Grognards de la Marne » 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de subvention faite par cette association et propose 
d’adresser à chaque Conseiller une copie du courrier de documentation qui a été remis. 
Elle précise également que la totalité du dossier de demande de subvention est consultable en Mairie. 
 
Proposition de réalisation du bulletin municipal 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a rencontré les représentants d’une société qui réalise des 
journaux pour les collectivités, et présente une maquette de journal communal.  
Le prix proposé, hors impression, est de 700 € HT pour un numéro de 8 pages et de 900 € HT pour un numéro de 12 
pages. 
Le Conseil Municipal rejette la proposition. 
 
Plus rien ne restant à débattre, la séance est close à vingt et une heures vingt cinq minutes aux jour, mois et an  
susdits. 
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Convocation du Conseil Municipal adressée le 20 février 2013 

pour la réunion du 28 février 2013 
Ordre du jour  : 
Réforme des rythmes scolaires : report de la date d’effet de la réforme à la rentrée scolaire 2014/2015, demande de 
dérogation scolaire. 
�
�
�
L’an deux mille treize, le vingt huit février, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Chamigny, 
régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle des délibérations sous la présidence de Madame Jeannine 
BELDENT, Maire. 
 
Présents : Adjoints : Mr Pierre, Mme Moutoussamy, Mme De Carvalho-Figaro, 

Mr Boulet, Mmes Jolivet, Sanchez, 
Mrs Alibert, Robbé, Mmes Alberola, Faradon, 

formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents :  Mr Lesueur excusé, donne pouvoir à Mr Pierre, 
  Mme Bigaré excusée, donne pouvoir à Mme Jolivet, 
  Mr Brissiaud excusé. 
 
Secrétaire de la séance : Mme Moutoussamy. 
Le compte-rendu de la séance du 29 janvier 2013 est lu et approuvé. 
 
Réforme des rythmes scolaires : report de la date d’effet de la réforme à la rentrée scolaire 2014/2015 
Madame le Maire expose les grandes lignes de la réforme des rythmes scolaires :  
Le décret du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire précise le cadre réglementaire de cette 
réforme dans le premier degré qui entre en vigueur à la rentrée 2013.  
Le décret prévoit l’organisation de la semaine scolaire selon les principes suivants :  
-24 heures d'enseignement hebdomadaire, 
-une répartition hebdomadaire sur 9 demi-journées à savoir les lundi, mardi, jeudi, vendredi toute la journée et le 
mercredi matin (ou le samedi matin sur dérogation du DASEN), 
-une journée d’enseignement de 5h30 maximum, avec une demi-journée ne pouvant 
 excéder 3h30,  
-une pause méridienne d’1h30 minimum, 
-la mise en place d’activités pédagogiques en groupes restreints d’élèves venant s’ajouter 
 aux 24 heures d’enseignement hebdomadaire. 
A ces 24 heures d'enseignement viendront s'ajouter des activités pédagogiques complémentaires, organisées en 
groupes restreints d’élèves se déclinant soit sous la forme d’une aide aux élèves rencontrant des difficultés dans 
leurs apprentissages, soit sous la forme d’une aide au travail personnel ou de mise en œuvre d’une activité prévue 
par le projet d'école, le cas échéant en lien avec le projet éducatif territorial. 
Les Maires ainsi que les conseils d’école auront la possibilité de présenter des projets d’organisation du temps 
scolaire pour la rentrée 2013, dans le respect des principes posés par le décret. 
Ces projets, élaborés en concertation avec tous les membres de la communauté éducative, pourront concerner la 
durée de la pause méridienne et les horaires d’entrée et de sortie des écoles, ainsi que les modalités d’articulation 
des temps d’enseignement et des temps d’activités éducatifs. Ils seront transmis au Directeur académique des 
services de l’éducation nationale dans le courant du troisième trimestre de cette année scolaire et mis en place pour 
une durée de trois ans maximum. 
En l’absence de projet du conseil d’école, de la Commune ou de l’EPCI, il appartient au DASEN de fixer 
l’organisation du temps scolaire des écoles concernées. 

SEANCE DU 28 FEVRIER 2013 
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Le taux d'encadrement des activités pour ce temps éducatif nouveau devrait faire l’objet d’un assouplissement : celui
-ci passerait à 1 animateur pour 14 enfants de moins de 6 ans (au lieu de 1 pour 10) et de 1 animateur pour 18 
enfants de plus de 6 ans (au lieu de 1 pour 14) mais cet assouplissement serait accordé de façon dérogatoire dans le 
cadre d'un projet éducatif territorial.  
La réforme des rythmes scolaires s’appliquera de droit dès la rentrée scolaire 2013.  
Toutefois, le Maire peut demander le report de l’application de la réforme à l’année 2014. Dans ce cas, il devra tout 
d’abord saisir le Département compétent en matière d’organisation et de financement du transport scolaire au plus 
tard le 09 mars 2013, sur le projet de report de l’application de la réforme. Si ce dernier ne se prononce pas dans un 
délai de 20 jours à compter de sa saisine, son avis sera réputé favorable. 
Le Maire devra ensuite au plus tard le 31 mars 2013, faire part au DASEN de son souhait de reporter l’application 
de la réforme à la rentrée 2014. Cette demande recevra, par principe, l’accord du DASEN. 
Vu le code de l’éducation, 
Vu le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires, 
Vu la circulaire n° 2013-017 du 06 février 2013 relative à l’organisation du temps scolaire dans le premier degré et 
des activités pédagogiques complémentaires, 
Considérant l’échange téléphonique avec le Département concerné, autorité organisatrice des transports du 
1er degré en date du 05 février 2013, 
Considérant la réunion avec l’Inspecteur académique des services de l’éducation nationale DASEN en date du 
05 février 2013, 
Considérant les conclusions de la réunion de concertation du 12 février 2013 avec les enseignants et les  
représentants des parents d’élèves, de laquelle il ressort clairement le souhait majoritairement exprimé de solliciter 
un report de la date de mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires à la rentrée 2014, notamment pour la  
raison suivante : incertitude quant aux moyens financiers et matériels à mettre en œuvre. 
Considérant les incertitudes concernant l'encadrement des activités, notamment en ce qui concerne les  
qualifications que devra détenir le personnel d'encadrement et sur un éventuel agrément par l’éducation nationale, 
ainsi que les recrutements prévisibles et les changements d’organisation des services municipaux qui nécessitent 
consultations et discussions, 
Considérant les incertitudes concernant les financements de la réforme, la difficulté pour la Commune d’estimer 
actuellement le coût de la dépense annuelle engendrée par la réforme les incitations financières annoncées n’étant 
acquises que pour l’année scolaire 2013/2014, ainsi que la nécessité d’une adaptation très profonde du Budget de la 
Commune à cette nouvelle dépense dans un contexte économique difficile et avec un Budget contraint, 
Considérant les délais nécessaires à la mise en œuvre d’une véritable concertation avec les instances  
représentatives et tous les membres de la communauté éducative pour la construction d’un projet consensuel, ainsi 
que l’intérêt de construire un projet «éducatif territorial » pour donner un contenu pédagogique intéressant à cet  
accueil pour les enfants des écoles primaires, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
-de solliciter une dérogation pour reporter à la rentrée scolaire 2014-2015 la mise en œuvre des nouveaux rythmes 
scolaires, et notamment l’organisation de 3 heures hebdomadaires d’accueil des écoliers dans les écoles 
communales, 
-de charger Madame le Maire d’en informer le Directeur académique des services de l’éducation nationale et  le 
Conseil Général au titre du transport scolaire,  
-d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
 
Demande de dérogation scolaire 
Madame le Maire fait lecture d’une demande de dérogation scolaire pour un enfant devant entrer en maternelle à la 
rentrée prochaine. Pour des raisons de facilité d’organisation de la vie familiale les parents souhaiteraient que leur 
enfant soit scolarisé sur la commune de Mouroux. 
Madame le Maire précise qu’elle a également reçu une famille concernant une dérogation scolaire pour un enfant 
devant aussi entrer en classe de maternelle. Elle lui a précisé que la Commune offre les services nécessaires en ma-
tière d’accueil scolaire et périscolaire et lui a remis une liste des assistantes maternelles. Elle lui  a sollicité une 
demande de dérogation écrite pour pouvoir la présenter au Conseil Municipal ; cette demande écrite n’ayant pas été 
reçue, le Conseil Municipal ne peut pas délibéré à ce sujet.  
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En ce qui concerne la première demande, Madame le Maire rappelle en outre que si la dérogation est accordée, la 
Commune devra verser des frais de fonctionnement à la commune de l’école d’accueil pour la scolarité de l’enfant. 
Elle rappelle également que la commune d’accueil peut accepter de scolariser l’enfant dans son école, à ses frais, 
sans l’accord de la commune de Chamigny. 
Vu l’article L 212-8 du code de l’éducation, 
Considérant que la Commune répond aux obligations du code de l’éducation en matière d’accueil scolaire et 
périscolaire, 
Considérant que la demande n’entre pas dans les critères de dérogation de droit dudit code, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
- de refuser la demande de dérogation scolaire, 
- d’autoriser Madame le Maire de signer tout document relatif à la présente délibération 
 
Plus rien ne restant à débattre, la séance est close à vingt heures trente minutes aux jour, mois et an susdits.  

Convocation du Conseil Municipal adressée le 12 mars 2013 
pour la réunion du 20 mars 2013 

Ordre du jour  : 
Approbation du Compte Administratif 2012, approbation du Compte de Gestion du Receveur Municipal 2012,  
affectation du résultat, vote des taux des 4 taxes 2013, approbation du Budget Unique 2013, demande de subvention 
des associations, travaux en régie, demande de dérogation scolaire.  
 
 
 
 
L’an deux mille treize, le vingt mars, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Chamigny,  
régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle des délibérations sous la présidence de Madame Jeannine  
BELDENT, Maire. 
 
Présents : Adjoints : Mr Pierre, Mme Moutoussamy, Mme De Carvalho-Figaro, 

Mr Boulet, Mmes Bigaré, Jolivet, Sanchez, 
Mrs Alibert, Brissiaud, Robbé, Mme Faradon, 

formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents :  Mr Lesueur excusé, donne pouvoir à Mr Pierre, 
  Mme Alberola excusée, donne pouvoir à Mme Faradon. 
 
Secrétaire de la séance : Mme Moutoussamy. 
Le compte-rendu de la séance du 28 février 2013 est lu et approuvé. 
 
Approbation du Compte Administratif 2012 
Madame le Maire demande qu’un Président soit élu pour le vote du Compte Administratif. 
Mme Moutoussamy est élue. 
Madame le Maire rappelle les chapitres du Compte Administratif, d’une part pour la section de fonctionnement et 
d’autre part pour la section d’investissement. 
Madame le Maire quitte la salle et Mme Moutoussamy rappelle le Compte Administratif 2012 par chapitre qui peut 
se résumer ainsi : 
fonctionnement  dépenses     810 539.14 € 
   recettes  1 016 188.93 € 

excédent 2012     205 649.79 € 
investissement  dépenses      149 076.82 € 
   recettes     114 289.68 € 

déficit 2012      34 787.14 € 

SEANCE DU 20 MARS 2013 
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Il est constaté le résultat cumulé du Compte Administratif 2012 : 
-excédent en section de fonctionnement 443 052.69 € 
-excédent en section d’investissement    316 444.84 € 
-des restes à réaliser pour 405 789.25 € en dépense 
-des restes à réaliser pour 2 295.98 € en recette. 
En l’absence de Madame le Maire, le Compte Administratif est voté et approuvé par 13 voix pour (avec pouvoirs). 
 
Approbation du Compte de Gestion 2012 
Après s’être fait présenter le Budget de l’exercice 2012 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 
titres de recettes, les bordereaux de mandats, le Compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état 
des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2012, celui de tous les titres de recettes émis et de tous les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
Considérant que le Compte est exact, 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 01.01.2012 au 31.12.2012 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 
Statuant sur l’exécution du Budget de l’exercice 2012 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
Le Conseil Municipal : 
DECLARE que le Compte de Gestion, dressé pour l’exercice 2012 par le Receveur, visé et certifié conforme par 
l’Ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part, 
VOTE pour à l’unanimité. 
 
Affectation du Résultat 
Après avoir constaté les résultats de l’exercice 2012 : 
fonctionnement 443 052.69 € 
investissement 316 444.84 € 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter le résultat : 
-de fonctionnement au c/1068 affectation en réserve investissement pour un montant de 322 093.75 € 
  et au c/002 report en fonctionnement pour un montant de 120 958.94 € 
-d’investissement au c/001 solde d’exécution d’investissement pour un montant de 316 444.84 € 
Le Conseil Municipal vote pour à l’unanimité. 
 
Vote du taux des quatre taxes 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à neuf voix pour (avec pouvoir) et cinq abstentions 
(Mrs Alibert, Brissiaud, Robbé, Mme Faradon et pouvoir) de maintenir les taux suivants : 
19.25% taxe d’habitation 
21.59% taxe foncière (bâti) 
54.11% taxe foncière (non bâti) 
20.53% cotisation foncière des entreprises 
 
Approbation du Budget Unique 2013 
Conformément à l’article L 2312-2 du Code Général des Collectivités territoriales, le Budget est présenté et voté par 
Chapitre. 
La commission finances réunie le 28 février dernier a été consultée sur cette proposition et a émis un avis favorable. 
Le Budget a été présenté à Monsieur le Receveur principal en date du 06 mars dernier. 
Madame le Maire propose d’annoncer chapitre par chapitre les montants et ensuite d’échanger. 
Le Budget 2013 se résume ainsi :  
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Section de fonctionnement : 
Dépenses Chapitre 011 charges à caractère général   487 322.26 € 
  Chapitre 012 charges de personnel    310 300.00 € 
  Chapitre 014 atténuations de produits       80 915.00 € 
  Chapitre 65 autres charges de gestion courante  148 800.00 € 
   Chapitre 66 charges financières      42 500.00 €      
   Chapitre 67 charges exceptionnelles          500.00 € 
   Chapitre 022 dépenses imprévues               75 000.00 € 
Recettes Chapitre 013 atténuations de charge       2 500.00 € 
  Chapitre 70 produit des services      62 300.00 € 
  Chapitre 73 impôts et taxes     534 419.00 € 
  Chapitre 74 dotations et participations   403 134.00 € 
  Chapitre 75 autres produits de gestion courante   15 700.00 € 
  Chapitre 042 opérations d’ordre entre section        6 325.32 € 
  Chapitre 002 excédents de fonctionnement report 120 958.94 € 
soit un Budget section de fonctionnement équilibré en dépenses et recettes pour un montant de 1 145 337.26 € 
Section d’investissement : 
Dépenses Chapitre 20                  4 000.00 € 
  Chapitre 21 immo corporelles 129 050 (+ rar voirie)   186 081.25 € 
  Chapitre 10 dotations fonds divers réserves (rar prologis)  348 758.00 € 
  Chapitre 16 remboursement d’emprunt     107 100.00 € 
  Chapitre 040 opérations d’ordre entre sections (travaux en régie)     6 325.32 € 
Recettes Chapitre 13 subvention d’investissement            1 130.00 € 
  Chapitre 10 dotations fonds divers de réserve hors 1068      10 595.98 € 
  Chapitre 1068 excédents de fonctionnement    322 093.75 € 
  Chapitre 165 dépôts et cautionnements reçus           2 000.00 € 
  Chapitre 001 solde d’exécution d’investissement reporté  316 444.84 € 
soit un Budget section d’investissement équilibré en dépenses et recettes pour un montant de 652 264.57 € 
Madame le Maire répond aux diverses questions sur les différents postes du Budget : 
-la diminution des charges de personnel résulte d’un départ à la retraite, 
-la dotation de recensement qui sera versée par l’Etat permettra de rémunérer les agents recenseurs qui ont été 
recrutés, 
-le poste « charges exceptionnelles » permet de provisionner sur délibération du Conseil Municipal, une dépense 
imprévue. 
Madame le Maire présente le Budget par chapitre qui se résume ainsi : 
fonctionnement  dépenses 1 145 337.26 € 
   recettes 1 145 337.26 € 
investissement dépenses    652 264.57 € 
   recettes    652 264.57 € 
Le Budget voté par chapitre est adopté par neuf voix pour (avec pouvoir) et cinq abstentions (Mrs Alibert, 
Brissiaud, Robbé, Mme Faradon et pouvoir). 
 
Demande de subvention des associations 
L'article L 2311-7 du CGCT (inséré par Ordonnance nº 2005-1027 du 26 août 2005 art. 7 Journal Officiel du 
27 août 2005 en vigueur le 1er janvier 2006) clarifie les règles de versement des subventions par les communes. 
L’attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du Budget.  
Toutefois, pour les subventions dont l’attribution n’est pas assortie de conditions d’octroi, le Conseil Municipal peut 
décider, soit d’individualiser au Budget les crédits par bénéficiaire ; soit d’établir, dans un état annexé au Budget, 
une liste des bénéficiaires avec, pour chacun d’eux, l’objet et le montant de la subvention. L’individualisation des 
crédits ou la liste annexée vaut décision d’attribution des subventions en cause. 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal que les subventions aux associations seront votées par demande et 
présente dans un premier temps les associations communales. 
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Les demandes de subventions résultant du social seront analysées par le C.C.A.S. (Restaurants du cœur, Secours 
Catholique, Centre 77, Coup de Pouce) 
Madame le Maire informe ensuite le Conseil Municipal des demandes de subventions des associations extérieures à 
la Commune et les présente : Ligue contre le cancer, France Adot 77, AFSEP, AFM Téléthon, association 1814V4, 
Les Grognards de la Marne. 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de répondre aux demandes des associations communales, ce qui est 
approuvé. 
Madame le Maire précise également qu’un montant au chapitre 65 du Budget 2012 restera disponible une fois les 
subventions attribuées et pourra être utilisé si nécessaire en cours d’année sur délibération. 
Le Conseil Municipal adopte la répartition des subventions aux associations telle qu’annexée et inscrite au Budget 
2012 : 
 

Subvention à l’Age d’Or 
Madame le Maire présente la demande de subvention de l’association Age d’Or et précise qu’elle compte 51 
adhérents qui cotisent, dont 41 adhérents de Chamigny, et propose un montant de 2 000 € pour la subvention 
sollicitée. 
Mme Faradon indique à Madame le Maire que cela représente une diminution de 500 € par rapport à la subvention 
de l’année 2012 alors que le prix des prestations augmente et que le montant des retraites diminue. 
Mr Brissiaud indique que compte tenu de toutes les activités mises en place par l’association, le montant proposé ne 
lui semble pas équitable. 
Madame le Maire rappelle que la Commune met gracieusement à disposition de l’Age d’Or les salles communales 
et qu’elle continuera à le faire, lui paraissant que les membres de l’association cherchent plus des occasions de 
réunions et d’échange que des sorties ou des visites. 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu l’article L 2311-7 du Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 
L’association Age d’Or dont le siège social est à la Mairie de Chamigny, 33 rue Roubineau, dans le cadre de son 
activité, a sollicité auprès de la Commune une aide financière de 2 800 €. 
A l’appui de cette demande, l’association a adressé un dossier à Madame le Maire qui comporte les informations sur 
l’association, sur la réalisation effective de son programme, sur ses ressources. 
Mr Alibert, Mme Faradon et pouvoir, membres du Bureau de l’association ne prennent pas part au vote. 
Au vu de la demande et compte tenu de l’objet de l’association entrant dans les actions que la Commune peut 
légalement aider, le Conseil Municipal décide à neuf voix pour (avec pouvoirs) et deux abstentions (Mrs Brissiaud 
et Robbé) :  
-d’accorder une subvention de 2 000 € à l’association, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
Cette dépense sera imputée au Chapitre 65 sur lequel les fonds sont prévus au Budget. 
 

Subvention à la Chamignotte 
Madame le Maire présente l’association la Chamignotte qui fonctionne sur le principe d’une ouverture à tous sans 
membre cotisant et propose une subvention d’un montant de 2 000 € pour la subvention sollicitée. 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu l’article L 2311-7 du Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 
L’association la Chamignotte dont le siège social est à la Mairie de Chamigny, 33 rue Roubineau, dans le cadre de 
son activité, a sollicité auprès de la Commune une aide financière de 2 000 €. 
A l’appui de cette demande, l’association a adressé un dossier à Madame le Maire qui comporte les informations sur 
l’association, sur la réalisation effective de son programme, sur ses ressources.  
Au vu de la demande et compte tenu de l’objet de l’association entrant dans les actions que la Commune peut  
légalement aider, le Conseil Municipal décide à neuf voix pour (avec pouvoir) et cinq abstentions (Mrs Alibert, 
Brissiaud, Robbé, Mme Faradon et pouvoir) : 
-d’accorder une subvention de  2 000 € à l’association, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
Cette dépense sera imputée au Chapitre 65 sur lequel les fonds sont prévus au Budget. 
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Subvention à Familles Rurales 
Madame le Maire présente l’association Familles Rurales et sa nouvelle Présidente Madame Fralin. Cette 
association a accueilli en 2012 : 201 enfants de 26 communes dont 122 enfants de Chamigny. 
Madame le Maire rappelle la motion qui a été prise au sujet de cette association lors du dernier Conseil Municipal. 
Par ailleurs, Madame le Maire rappelle qu’en raison des restrictions budgétaires subies par la Commune et de la 
situation économique, la Commune ne finance plus le séjour d’hiver pour l’association à compter de l’année 2012 
et ne financera plus le séjour d’été à compter de l’année 2013. 
Madame le Maire rappelle également que la Mairie percevait une subvention de la CAF pour la subvention de ces 
séjours ; cette subvention est passée de 65 % à 45 %. 
Madame le Maire indique que Familles Rurales va percevoir moins de subvention du Conseil Général qui ne 
subventionne plus les actions pour les enfants de moins de 11 ans. 
Madame Le Maire rappelle aussi qu’une convention d’objectifs a été signée avec Familles Rurales le 22 août 2005 
et transmise au contrôle de légalité de la Sous Préfecture le 02 septembre 2005. Cette convention est renouvelable 
par tacite reconduction et prendra fin en 2014. Une nouvelle convention devra donc être étudiée et intègrera les 
modifications inévitables qui vont résulter de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires. 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 
Vu les articles 1 et 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 
Vu le décret n° 2001-495 du 06 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000, 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif  à l’application de l’article 10 de la loi  n° 2000-321 du 12 avril 2000, 
Vu la circulaire du 18 janvier 2010, 
Considérant la convention d’objectifs et de moyens passée entre la Commune et l’association Familles Rurales le 
22 août 2005 et dont un exemplaire est annexé aux présentes, 
L’association Familles Rurales dont le siège social est à la Mairie de Chamigny, 33 rue Roubineau, a pour objet 
de contribuer à l’animation et au développement local dans les domaines concernant la jeunesse et l’éducation 
populaire, l’action éducative complémentaire à l’école, l’accueil du jeune enfant, l’accueil et l’information de 
proximité des familles, la vie quotidienne des familles. 
Dans le cadre de son activité, l’association a sollicité auprès de la Commune une aide financière de 78 000 €. 
A l’appui de cette demande, l’association a adressé un dossier à Madame le Maire qui comporte les informations sur 
l’association, sur la réalisation effective de son programme, sur ses ressources. 
Au vu de la demande et compte tenu de l’objet de l’association entrant dans les actions que la Commune peut 
légalement aider, le Conseil Municipal décide à neuf voix pour (avec pouvoir) et cinq abstentions (Mrs Alibert,  
Brissiaud, Robbé, Mme Faradon et pouvoir) : 
-d’accorder une subvention de 78 000 € à l’association, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
Cette dépense sera imputée au Chapitre 65 sur lequel les fonds sont prévus au Budget. 
 
Travaux en régie 
Les dépenses d’acquisition de matériel et matériaux qui ne sont pas assez importantes ne peuvent pas être imputées 
directement à la section d’investissement. 
Ces dépenses concourent à des travaux faits par la collectivité pour elle-même. Ce sont ce que nous appelons des 
travaux en régie. 
A la fin de l’exercice, est dressé un état des travaux d’investissement effectués en régie. Ces travaux correspondent 
au coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes de production. 
Cet état sert à transférer les dépenses de la section de fonctionnement à la section d’investissement. 
Un exemplaire de cet état est remis à chaque Conseiller afin qu’il l’étudie. 
Les travaux en régie s’élèvent à 6 325,32 € pour l’année 2012 qui sont prévus dans le Budget 2013 en  
investissement. 
Le Conseil Municipal prend acte du montant des travaux en régie. 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle procèdera à la signature de cet état qui sera adressé au  
Trésorier. 
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Demande de dérogation scolaire 
Madame le Maire fait part d’une demande de dérogation scolaire pour l’inscription à l’école de Chamigny d’un 
enfant non résident sur la Commune en petite section de maternelle pour l’année scolaire 2013/2014. 
Vu l’article L 212-8 du code de l’éducation, 
Considérant que la demande n’entre pas dans les critères de dérogation de droit dudit code et qu’il n’y aura donc pas 
lieu de réclamer une répartition des dépenses de fonctionnement à la commune où est domicilié l’enfant, 
Considérant que la demande est motivée par des raisons professionnelles et des horaires spécifiques du père de 
l’enfant dans le cadre de son emploi à la Mairie de Chamigny, 
Considérant que les agents de la Commune, au même titre que les instituteurs de la Commune ont toujours bénéficié 
de la possibilité de scolariser leurs enfants sur la Commune, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
-d’accepter  la demande de dérogation scolaire, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
 
Encaissement de chèque 
Les employés municipaux ont nettoyé un bois. 
Le bois de chauffage dégagé a été vendu à un administré. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à : 
-encaisser le chèque d’un montant de 160€, 
-imputer au c/7713 du Budget, 
-signer tout document relatif à la présente délibération. 
 
Informations diverses 
Madame le Maire remet au Conseil Municipal et donne lecture du compte-rendu de la commission de voirie réunie 
le 14 mars dernier : 
Bâtiments 
La commission bâtiments, après visite sur place, propose d’effectuer les travaux suivants :  
-remplacement des gouttières de la Mairie sur toute la périphérie, 
-remplacement des descentes d’eau de la Mairie. 
Le montant total de ces travaux s’élèverait à 13 349,48 € HT selon un premier devis reçu. 
Voirie 
La commission voirie, suite à la réunion du 24 janvier 2013 et après visite sur place, propose d’effectuer les 
travaux suivants, selon les nouveaux devis estimatifs établis par la C.C.P.F. dans le cadre du marché d’entretien 
de réparation et de travaux neufs de voiries communales et intercommunales passé avec la Commune : 

-sente de la Madeleine : 
1er tronçon   9 263.92 € HT 
2ème tronçon 24 511,49 € HT 

-Domaine de Tanqueux : 
66 avenue des Vignes     4 320.91 € HT 
19/17 avenue des Vignes    9 544.34 € HT 
Villas de l’Albatros   13 179.21 € HT 
Villas de la Bergeronnette  13 369.10 € HT 

-voie communale ferme de Beauval : 39 146.09 € HT : le montant de la réfection sera à partager pour moitié 
 avec la commune d’Ussy sur Marne. 

Madame le Maire rappelle que le Budget 2013 a été voté de manière à provisionner les travaux envisagés. 
 
Le prochain conseil d’école aura lieu le 22 mars 2013. 
Une réunion d’information avec la société Véolia est prévue en Mairie le 03 avril 2013 au sujet de la collecte 
robotisée. 
Le Salon des Maires aura lieu les 09,10 et 11 avril 2013. 
 
Plus rien ne restant à débattre, la séance est close à vingt et une heures quarante quatre minutes, aux jour, mois et an 
susdits.  
_____________________________________________________________________________________________ 
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Convocation du Conseil Municipal adressée le 07 mai 2013 

pour la réunion du 14 mai 2013 
Ordre du jour  : 
Demandes de dérogations scolaires, enquête publique « autorisation loi sur l’eau » (station d’épuration de Sept-Sorts 
et mise en séparatif du centre bourg de Jouarre), composition pour 2014 du Conseil Communautaire de la C.C.P.F., 
proposition de convention de la SAFER, encaissement de chèque suite à remboursement d’un sinistre, redevances 
d’occupation du domaine public communal dues par les opérateurs de communications électroniques.  
 
 
 
 
L’an deux mille treize, le quatorze mai, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Chamigny, 
régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle des délibérations sous la présidence de Madame Jeannine 
BELDENT, Maire. 
 
Présents : Adjoints : Mr Pierre, Mme Moutoussamy, Mme De Carvalho-Figaro, 

Mr Boulet, Mmes Bigaré, Jolivet, Sanchez, 
Mrs Brissiaud, Robbé, Mme Alberola, 

formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents :  Mr Lesueur excusé, donne pouvoir à Mr Pierre, 
  Mr Alibert excusé, donne pouvoir à Mr Brissiaud, 
  Mme Faradon excusée, donne pouvoir à Mme Alberola 
 
Secrétaire de la séance : Mme Moutoussamy. 
 
Préalablement au Conseil Municipal, il est procédé au tirage au sort des jurés d’assises pour l’année 2014. 
Mme le Maire informe que comme les années précédentes à cette période, il est nécessaire de procéder au 
renouvellement des administrés susceptibles d’être désignés comme jurés d’assises pour l’année 2014. 
Le nombre de personnes pour la Commune est de 1 mais la loi exige que ce nombre soit multiplié par 3. 
La désignation s’effectue par tirage au sort parmi les administrés inscrits sur la liste électorale. 
Ne sont pas retenues les personnes qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile qui suit. 
Après tirage au sort, les personnes répertoriées sur la liste électorale sont désignées comme membres du jury 
criminel pour l’année 2014. 
Les personnes tirées au sort seront informées par courrier. 
La liste préparatoire sera transmise à Monsieur le Greffier en chef du Tribunal de Grande Instance de Melun 
avant le 15 juillet 2013. 
 
Le compte-rendu de la séance du 20 mars 2013 est distribué aux Conseillers. 
Il est proposé, ce qui est approuvé à l’unanimité, qu’il soit lu et approuvé lors du prochain Conseil Municipal. 
 
Demande de dérogation scolaire à La Ferté sous Jouarre  
Madame le Maire fait part d’une demande de dérogation scolaire pour l’inscription d’un enfant en petite section de 
maternelle pour l’année scolaire 2013/2014 sur la commune de La Ferté sous Jouarre et précise que les parents ont 
cependant inscrit leur enfant à l’école de Chamigny.  
Vu l’article L 212-8 du code de l’éducation, 
Considérant que la commune de Chamigny répond aux obligations du code de l’éducation en matière d’accueil 
scolaire et périscolaire, 
Considérant que la demande n’entre pas dans les critères de dérogation de droit dudit code, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
-de refuser la demande de dérogation scolaire, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération.  

SEANCE DU 14 MAI 2013 
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Demande de dérogation scolaire à Quincy-Voisins 
Madame le Maire fait part d’une demande de dérogation scolaire pour l’inscription d’un enfant en petite section 
de maternelle pour l’année scolaire 2013/2014 sur la commune de Quincy-Voisins. 
Vu l’article L 212-8 du code de l’éducation, 
Considérant que la demande concerne un enfant en état de handicap, 
Considérant que l’enfant ne pourra pas être scolarisé à temps plein et que son actuelle nourrice domiciliée à 
Quincy-Voisins prendra en charge ses horaires et son accueil spécifique, 
Considérant que l’école maternelle Jacques Brel de Quincy-Voisins est prête à assurer l’accueil de cet enfant et 
l’a déjà rencontré lors d’une réunion de préscolarisation, 
Considérant que la commune de Quincy-Voisins propose de prendre en charge l’intégralité des frais de scolarité 
de l’enfant dans le cadre d’une convention de réciprocité signée avec la commune de Chamigny, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
-d’accepter la demande de dérogation scolaire, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de réciprocité et tout document relatif à la présente 
délibération. 
 
Enquête publique « autorisation loi sur l’eau » (station d’épuration de Sept-Sorts et mise en séparatif 
du centre bourg de Jouarre) 
Vu le Code de l’environnement et notamment son article R214-8, 
Vu le dossier de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau déposé par la Communauté de Communes du 
Pays Fertois dans le cadre de la reconstruction de la station d’épuration de la commune de Sept-Sorts et la mise en 
séparatif du centre bourg de Jouarre, 
Vu le dossier soumis à enquête publique, 
Vu l’arrêté préfectoral n°2013/DSCE/E/008 du 22 mars 2013 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
préalable à l’autorisation loi sur l’eau, 
En application de l’arrêté préfectoral du 22 mars 2013 une enquête publique est ouverte du 06 mai au 08 juin 2013, 
Par décision de Madame la Préfète, Monsieur Jean-Charles BAUVE a été désigné en qualité de commissaire-
enquêteur, 
Conformément à la procédure en vigueur il appartient au Conseil Municipal de donner son avis sur la demande 
d’autorisation déposée. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité : 
-émet un avis favorable à la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau dans le cadre de la reconstruction de 
la station d’épuration de la commune de Sept-Sorts et la mise en séparatif du centre bourg de la commune de 
Jouarre, 
-autorise Madame le Maire à signer tout document relatif à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
Composition pour 2014 du Conseil Communautaire de la C.C.P.F. 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal que de nouvelles règles relatives au nombre et à la répartition des 
sièges des communes au sein des Conseils Communautaires des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) s’appliqueront à compter du prochain renouvellement général des Conseils Municipaux.  
Les règles de répartition des sièges sont basées sur trois principes généraux : 
-la répartition doit tenir compte de la population de chaque commune, 
-chaque commune dispose d’au moins un siège, 
-aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges. 
Cette nouvelle composition est déterminée : 
soit par accord local : à la majorité qualifiée des communes membres par accord obtenu à la majorité qualifiée des 
Conseils Municipaux (moitié des Conseils Municipaux représentant les 2/3 de la population totale ou l’inverse),  
les communes peuvent bénéficier d’un maximum de 25% de sièges supplémentaires en sus de l’application des 
règles du tableau et d’un siège minimum par commune, 
-ou à défaut d’accord selon les règles fixées aux I et II de l’article 9 de la loi du 16 décembre 2010 (nombre fixé 
en fonction de la population puis corrigé en fonction de la situation particulière de chaque EPCI ; dans ce ca 
La composition de l’organe délibérant est arrêtée par le représentant de l’Etat selon les modalités de l’article 
L.5211-6-1 du code général des collectivités territoriales. 
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Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 201261561 du 31 décembre 2012 relative à la représentation communale dans les Communautés 
de Communes et d’Agglomération, 
Vu l’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Considérant que la commune de Chamigny est membre de la Communauté de Communes du Pays Fertois, 
Considérant qu’au prochain renouvellement général des Conseils Municipaux, tous les EPCI à fiscalité propre 
changeront de nombre de Conseillers et de répartition des sièges, 
Considérant qu’en cas d’accord local, les communes membres doivent délibérer sur cette nouvelle composition 
6 mois avant le 31 décembre de l’année précédant celle du renouvellement général des Conseils Municipaux, 
Considérant que, d’après la loi du 16 décembre 2010, le nombre de Conseillers de la Communauté de Communes 
du Pays Fertois est de 33 (répartition proportionnelle), 
Considérant que la loi du 16 décembre 2010 permet d’augmenter le chiffre de référence (33) de 10 % 
soit 37 Conseillers (répartition légale), 
Considérant que la loi du 31 décembre 2012 permet d’augmenter le chiffre de référence (33) de 25 % 
à la majorité qualifiée des communes soit 41 conseillers, 
Considérant qu’en cas d’accord local, le nombre total de sièges ne peut excéder de plus de 25% le nombre de 
sièges qui serait attribué en application de l’article L.5211-6-1 III et IV et que la répartition des sièges tient 
compte de la population de chaque commune, 
Il est fait au Conseil Municipal plusieurs propositions de répartition reproduites au tableau suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le nombre et la répartition suivante : 
-8 voix dont procuration de Mme Faradon pour une répartition légale de 37 Conseillers, 
-6 voix dont procuration de Mrs Lesueur et Alibert pour une répartition de 41 Conseillers. 
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Proposition de convention de la SAFER 
L’évolution du milieu rural a permis d’étendre le domaine d’action de la SAFER à l’ensemble des problèmes 
fonciers liés au développement rural. 
La convention-cadre, annexée à la présente délibération, propose les divers services que peut offrir la SAFER à 
une collectivité locale : 
-veille foncière et connaissance du marché, 
-enquête et décision de préempter, 
-lutte contre la spéculation foncière, 
-réalisation d’études agricoles et foncières, 
-prospection et négociations foncières, 
-gestion temporaire du patrimoine foncier de la Commune. 
Le coût de cette prestation se décompose comme suit : 
-forfait annuel à la charge de la Commune calculé en fonction du nombre d’habitants soit 660€ pour une population 
de 500 à 1499 habitants, 
-préfinancement des acquisitions en préemption simple ou avec révision du prix, 
-forfait de 400€ en cas de non confirmation par la Commune d’une garantie de bonne fin lors d’une préemption. 
Vu la proposition de convention faite par la SAFER en date du 08 avril 2013, 
Considérant qu’il appartient à la Commune de gérer son patrimoine, 
Considérant le coût de la proposition, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
-de ne pas passer de convention avec la SAFER, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
 
Encaissement de chèque suite à remboursement d’un sinistre 
Madame le Maire expose que  le 03 décembre 2012 un véhicule d’entreprise intervenant chez un particulier a roulé 
sur un tampon de visite pour les eaux pluviales situé entre le 2 et le 4 Villas de la Baza et l’a cassé. 
Suite à cet incident l’assurance de l’entreprise, GENERALI IARD, a pris en charge le remboursement du sinistre 
et a adressé un chèque à la Commune. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à encaisser le chèque de remboursement de 
GENERALI IARD suite au sinistre survenu le 03 décembre 2012 cassant un tampon au réseau pluvial 2 villas 
de la Baza, références sinistre 12.13021/120903. 
Le montant du chèque s’élève à 897€ à imputer au c/7788 du Budget. 
 
Redevances d’occupation du domaine public communal dues par les opérateurs de communications 
électroniques 
Madame le Maire donne lecture du courrier de France Télécom sollicitant la prorogation de permission de voirie 
expirant le 18 mars 2013. 
Madame le Maire précise que France Télécom a besoin d’un droit d’accès pour l’entretien de ce réseau, ce droit 
d’accès étant accordé au moyen d’une autorisation de voirie générale. Cette autorisation de voirie est habituellement 
consentie pour une durée de 15 ans et doit être renouvelée en 2013.  
Madame le Maire précise également que la Commune perçoit une redevance de France Télécom pour le réseau 
souterrain (26,211 kms) et aérien (1,106 km). Cette redevance est fixée par décret et revalorisée chaque année. 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment l’article L 47, 
Vu le décret 2005-1676 du 27 décembre 2005 fixant les modalités d’occupation du domaine public communal par 
les opérateurs de communications électroniques encadrant le montant de certaines redevances, 
Considérant la demande de France Télécom en date du 20 février 2013 de renouvellement des permissions de voirie 
au vu de poursuivre l’exploitation de ses réseaux conformément à ses obligations réglementaires, 
Considérant que l’occupation du domaine public routier par des installations de télécommunications donne lieu au 
versement d’une redevance en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages qu’en tire 
le permissionnaire, 
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Considérant qu’il n’est pas nécessaire de détailler les modalités de calcul des montants, le principe posé par le 
décret n’étant que la reprise de critères jurisprudentiels existants pour la détermination de l’assiette des redevances, 
Considérant que la Commune devra être en mesure, le cas échéant, de pouvoir justifier les montants choisis, 
Considérant que ces montants ne doivent pas excéder ceux indiqués dans le texte de référence, soit le décret 
2005-1676 du 27 décembre 2005, 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de fixer au tarif maximum le montant des redevances d’occupation 
du domaine public routier dues par les opérateurs de télécommunications. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
-d’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la redevance d’occupation du domaine routier due 
par les opérateurs de télécommunications à savoir : 

 -30 € par km et par artère en souterrain, soit 40 € en 2013 pour 26,211 kms, 
 -40 € par km et par artère en aérien, soit 53,33 € en 2013 pour 1,106 km, 

 sachant qu’une artère correspond à un fourreau contenant ou non des câbles (ou un câble en pleine terre) en 
souterrain et à l’ensemble des câbles tirés entre deux supports en aérien, 
-de revaloriser chaque année au 1er janvier le montant des redevances, 
-d’inscrire annuellement cette recette au c/70323, 
-d’autoriser Madame le Maire à signer l’arrêté de permission de voirie pour les réseaux de communications 
électroniques concernés ainsi que tout document relatif à la présente délibération. 
 
Présentation de l’avis des Commissions Bâtiments et Voirie 
Madame le Maire rappelle les différents travaux programmés sur la Commune : 
Remplacement des gouttières de la Mairie 
Quatre entreprises ont été sollicitées, seules deux d’entre elles ont répondu : l’entreprise FOUCART propose un 
devis de 17 450 € HT et  l’Entreprise CRUZ pour un devis de 13 349,49 € HT. 
Mr Pierre précise que les devis sont divisés en deux, une partie représentant les gouttières et l’autre les bavettes. 
Madame le Maire propose de retenir l’entreprise la mieux disante ce qui est accepté à l’unanimité. 
Voirie Beauval 
Devis de 39 146,09 € HT divisé par deux soit 19 573,04 € HT à la charge de la Commune. 
Accord est donné par la Mairie d’Ussy sur Marne pour la prise en charge de 50% du montant des travaux qui auront 
lieu dès que le souci du passage de l’assainissement autonome d’un riverain sera réglé (date prévue de début des 
travaux le 03 juin 2013). 
Le Rouget 
Devant une propriété, l’écoulement du lavoir et le versant du centre équestre occasionnent des débordements d’un 
fossé : nuisances visuelles et odorantes. 
Le devis que la Commune vient de recevoir pour les travaux devant remédier à ce problème est de 8 761.75 € HT. 
Domaine de Tanqueux 
A ce jour, la Commune a reçu le devis concernant la mise en place d’avaloirs au 17 avenue des Vignes et au 2 Villas 
de l’Ibis Rouge pour un montant de 1 049,60 € HT. 
Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité pour lancer les travaux. 
 
Informations : 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal d’un dépôt sauvage en bord de Marne derrière le Château de 
Tanqueux entre l’entrée et la sortie du bois. 
Les barrières qui ont été installées par le Conseil Général sont contournées par les champs. 
 
Mr Brissiaud informe le Conseil Municipal que Villas de l’Ibis Rouge, entre le transformateur et la clôture des 
riverains, une petite parcelle de terrain n’a pas été tondue, il lui semble qu’il faudrait également enlever les petits 
cailloux présents sur cette parcelle. Madame le Maire rappelle que la Commune n’utilise plus de produits 
phytosanitaires et qu’il est donc plus difficile de désherber. 
Compte tenu du travail de tonte et de désherbage nécessaire actuellement, Madame le Maire envisage de recourir 
à une aide pour la tonte et va faire effectuer un devis. 
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FETE DES VOISINS 
A L’OCCASION DE LA FETE DU PRINTEMPS  

 
Ce moment convivial a permis la rencontre de chamignots 

des différents lieux de notre village 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’une collecte robotisée des ordures ménagères sera mise en 
place à compter du 1er octobre 2013 ; seul le chauffeur sera présent dans le camion de ramassage et effectuera les 
opérations, aidé de caméras. 
Aucun licenciement n’interviendra à la suite de la mise en place de cette collecte. 
Cette procédure sera plus sécuritaire pour le personnel de Véolia. 
Par ailleurs le coût du traitement des déchets sera maintenu et ne fera pas l’objet d’une augmentation. 
Une campagne d’information et les consignes de présentation des bacs feront l’objet d’une distribution dans les 
boîtes aux lettres. 
Le circuit de collecte sera partiellement modifié, Madame le Maire précisant qu’au Potager de Tanqueux le 
ramassage ne pourra être effectué que s’il n’y a pas de véhicules en stationnement. 
 
Plus rien ne restant à débattre, la séance est close à  vingt et une heures trente minutes aux jour, mois et an susdits.  

Habitants du bourg, de Vaux, du Domaine de Tanqueux 
ont pu échanger et partager autour de mets très variés  
avant de se préparer pour la retraite aux flambeaux 

Petits et grands 
ont marché au rythme de la « Banda » 

de Coulommiers 
qui a animé cette soirée. 

Bâtons et bracelets fluorescents 
ont remplacé les lampions 

et au retour les enfants 
ont pris d’assaut les manèges. 

Le dimanche 
une journée de brocante 

où la météo a permis aux chineurs de venir faire leurs emplettes 
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